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Au champ d’honneur.  

À vous jeunes désabusés  

À vous de porter l’oriflamme  

Et de garder au fond de l’âme  

Le goût de vivre en liberté.  

Acceptez le défi, sinon  

Les coquelicots se faneront  

Au champ d’honneur.  

  02 43 02 11 40   www.beaulieu-sur-oudon.fr 

Sous une pluie battante, les enfants et leur institutrice accompagnent  
le cortège au Monument aux Morts où ils liront des poèmes. L’Amicale des AFN à 

la Une cette année. 
La suite page 12 
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Gazengel Léna 4 décembre La Petite Buffardière
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BUDGET 
RÉALISÉ 
EN 2017 

Dépenses : 566 457.84 € 
 

Charges à caractères général 201 965.38 € dont 
cantine payée au prestataire Restoria, eau, électricité, fleu-
rissement, produits administratifs et d’entretien, assu-
rances, rassemblement des Beaulieu de France 
Charges de personnel (salaires et cotisations)  
243 348.38 €  
Autres charges de gestion courante 94 709.08 € 
d’Indemnités et cotisations du Maire & des Adjoints, centre 
de santé le SIVU, nouveaux candélabres, bornes pour 
l’éclairage public de la 1ere tranche du bourg et l’impasse 
des Rosiers, subventions versées aux associations et 
maintenances diverses. 
Charges financières remboursement des intérêts des 
emprunts 8 000.00 € 
Charges exceptionnelles chantier argent de poche 
435.00 € 

Les amortissements 18 000.00 € 
Recettes : 830 754.89 € 
 

Produits des services et du domaine 59 772.96 
€  facturation aux familles de la cantine/garderie et centre 
de loisirs, convention avec la poste, participation reçue des 
participants au week-end des « Beaulieu de France » 
Impôts et taxes des Belloudoniens et des entreprises 
651 118.00 € 
Dotations subventions et participations de 
l'état et du département 75 760.89 € 
Autres produits de gestion courante locations de 
salle des fêtes et des logements locatifs 39 603.04 € 
Produits exceptionnels aides reçues pour la ren-
contre des Beaulieu de France 4 500.00 €  
 
Excédent dégagé en fonctionnement 264 297.05 €
(différence entre les dépenses et les recettes)  

Dépenses : 528 916.89 € 
 

Bâtiments communaux 101 729.58 € : 
Bloc sanitaires classe cycle 3 : 68 394.83 €, vestiaires du 
foot 9 661.85 €, réfection toiture de l’épi d’or 7 229.72 €, 
réfection préau centre de loisirs 6 426.98 €, menus tra-
vaux à l’école (menuiserie et électricité) 5 609.14 €, mobi-
lier centre de loisirs 791.00 €,  
salle des fêtes : sèches mains 1 139.50 €, rideaux  1 
625.76 € et bar 850.80 € (peintures incluses dans les dé-
penses de fonctionnement)  
Acquisition matériel 8 523.54 € 
installation sta ndard téléphonique et informatisation de la 
bibliothèque 3357.14 €, outillage (taille haie…) 706.00 €, 
matériel informatique et licences pour école et centre de 
loisirs, sono 2 698.80 €  
jardinières à mettre sur les candélabres pour le fleurisse-
ment de la commune 1 761.60 €  
Aménagement du bourg 1ère tranche  
306 163.15 € 
Remboursement des emprunts en capital  

79 000.00 € 
Voirie 33 500.62 € soit : 
travaux autour de l’église 1 320.00 € 
peinture marquage au sol 612.00 € 
investissement pour nos routes 31 568.62 € 
 
 
 
Recettes : 653 018.80 € 
 

Subventions d'investissement du bloc sani-
taire aménagement du bourg 12 885.14 € 
Taxe aménagement reçue 937.99 € 
Caution logements locatifs 808.00 € 
Fond de compensation pour la TVA 52 581 € 
Amortissements 18 000.00 € 
Affectation du résultat les excédents de 2016 
pour 567 806.67 € 
 
Excédent dégagé en investissement 124 101.91 €
(différence entre les dépenses et les recettes)  

Investissement 

Fonctionnement 

4
79 000.00 €

Les amortissements 18 000.00€



SUBVENTIONS
 

Le Personnel Communal :
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Renseignements en Mairie















 
  
















Renseignements en Mairie
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Après un an de mise en place du système d’inscription portail famille par 
internet, les familles se sont bien adaptées et nous les remercions.
Restoria nous livre environ 5437 repas par an.
Après la visite de la DDSCPP, le diagnostic a été positif tant sur le suivi 
de l’ali-mentation, que de l’hygiène ; seule une formation aux agents de 
la restauration a été préconisé pour être en phase avec les nouvelles 
règlementations. 
Un projet de mise en place d’un poulailler est à l’étude pour que la 
nourriture qui sera à jeter soit donnée aux poules. 
La mairie facture aux familles 3.35€/repas et paie à Restoria, 2.80€/repas 
en moyenne. 

Nous avons établi deux prix suivant les quotients familiaux pour que la CAF puisse intégrer l’heure méri-
dienne et ainsi percevoir des subventions en 2018. Projets en cours : revoir les tables et chaises de 
la restauration pour avoir une homogénéité et une meilleure assise pour les enfants. 
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Le bilan depuis la rentrée 2017-2018 
L’école de l’Oudon compte 56 élèves, répartis sur 3 niveaux. Nous accueillerons 3 nouveaux enfants 
en janvier 2018. 
Au niveau du cycle 3, le bloc sanitaire a été mis en service en avril 2017, les élèves apprécient cette 
extension. 
 
Des aménagements extérieurs ont été effectués pour assurer la protection des éventuels intrus (suite à 
la visite des référents sureté de la gendarmerie pour la  mise en place du plan Vigipirate) :  

 Fermeture à clef des portails extérieurs en dehors des heures de sortie, avec sonnette aux por-
tails 

 Mise en place de lampe à détection  
 Mise en place de barreaux aux fenêtres 

des bâtiments de la classe des petits et 
des grands. 

 
Suite à l’aménagement définitif de la route du 
Pertre, notre agent technique a remis à neuf 
les crayons de bois sur la clôture avec l’aide 
du chantier Argent de Poche. 
Sur un plan financier, la mairie a dépensé 
environ 9 000 € pour les fournitures scolaires 
et location photocopieur, et 2 400 € pour les 
sorties scolaires des enfants (car, piscine, 
visites...) 
 
Pour les activités péri scolaires : Cantine, NAP, accueil, accueil de loisirs « les p’tites fourmis », 
nous allons vous dévoiler le principe de chaque prestation aux services de vos enfants. 
Ces activités ont engendré un coût salarial de 50000 € à l’année, des charges fixes à hauteur de  
15 800 € 
En terme de subventions la CAF nous a versé 11 500 € après déclaration des heures effectuées et des 
aides pour l’achat de matériel pour 1 500 €. 
Les familles nous ont versées, tous services confondus, 12 000 € de recettes. 
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Après un an de mise en place du système d’inscription portail famille par internet, les familles se sont 
bien adaptées et nous les remercions. 
Restoria nous livre environ 5437 repas par an.  

Après la visite de la DDSCPP, le diagnostic a été positif tant sur le suivi de 
l’ali- mentation, que de l’hygiène ; seule une formation aux agents de la restau-

ration a été préconisé pour être en phase avec les nouvelles règlementa-
tions. 
Un projet de mise en place d’un poulailler est à l’étude pour que la nourriture qui sera à jeter soit don-
née aux poules. 
La mairie facture aux familles 3.35 €/repas et paie à Restoria, 2.80 €/repas en moyenne. 
Nous avons établi deux prix suivant les quotients familiaux pour que la CAF puisse intégrer l’heure mé-
ridienne et ainsi percevoir des subventions en 2018. Projets en cours : revoir les tables et chaises 
de la restauration pour avoir une homogénéité  et une meilleure assise pour les enfants. 

CANTINE 

ACCUEIL MATIN-SOIR 
Les horaires restent inchangés ainsi que les tarifs.  

Ces derniers sont consultables sur le site de la 
mairie : http:\\beaulieu-sur-oudon.fr 

Le coût par famille est de 1€ par période. 

L’état nous verse 6 000 € en dotation pour les NAP en fonction du nombre d’élèves inscrits. La munici-
palité a souhaité poursuivre la gratuité des NAP aux parents.



Les activités périscolaires se poursuivent cette année et une nouvelle 
équipe d’animation est en place : Aude Soteras Sébastien Davoust, 
Martine Cornée, Adrien Hubert et Audrey Wanegfflen. Elle continue de 
proposer des activités ludiques et éducatives adaptées à chaque cycle 
afin de permettre à chaque enfant d’élargir et d’accroître ses connais-
sances et de s’épanouir. 

 

 

 

Les enfants ont ainsi pu en ce début d’année créer 
leur journal « L’équipe des reporters » qui vous pro-
pose à chaque période de revivre les activités pro-
posées et de prendre connaissance du vote des 
enfants, mais également de suivre les résultats de 
l’équipe de foot de Beaulieu ou d’autres articles 
choisis et écrits par les enfants. 

 

 

Une commission de réflexion composée des élus, de l’équipe enseignante, de l’équipe 
d’animation, des parents d’élèves et des représentants de parents va se réunir tout au long 
de l’année pour mener une réflexion autour de l’intérêt des activités périscolaires. Cela afin 

de déterminer si ces dernières seront maintenues ou non à la rentrée 2018. 

LES NAP 

L’ACCUEIL 
DE 

LOISIRS 

« Les P’tites fourmis » (ci-contre le logo validé par le conseil municipal) 
 

 

 

 

 

 
 

L’accueil de loisirs vient de vivre sa première année d’existence et elle fut riche en partage, plaisir et 
découvertes. Cet été les enfants ont pu profiter des joies du séjour à Saint-Germain-le-Fouilloux au-
tour des sciences et de la nature pour les 3-6 ans et au Lion d’Angers avec les arts du cirque pour les 
6-11 ans. Ces deux expériences ont été une vraie réussite et seront reconduite en juillet. Pour les plus 
grands nous allons proposer un nouveau projet autour des caisses à savon.  

Nous participerons ainsi au Championnat orga-
nisé par les Francas de la Mayenne sur le 
thème « les sports de glisse s’invitent à Saint 
Germain le Fouilloux ». Nous vous donnons ren-
dez-vous 16 au 20 juillet 2018.  D’autres pro-
jets d’envergure verront le jour durant l’an-
née, restez attentifs ! 

Sébastien Davoust et Adrien Hubert sont venus 
rejoindre Audrey Wanegfflen les mercredis Le
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après-midi et pendant les vacances.



Les élèves de l’école de l’Oudon ont fait leur rentrée le lundi 4 septembre. Les 24 élèves de mater-
nelle ont été accueillis par leur enseignante, Céline Fourmont et par leur ATSEM, Hélène Foubert de 
retour de son congé parental. Les 18 élèves de CP-CE1 ont été accueillis par leur enseignante Bri-
gitte Huchet et par Jocelyne De Sonneville qui est AVS (auxiliaire de vie scolaire). Enfin, les 19 
élèves de CE2-CM1-CM2 ont été accueillies par Delphine Allart, leur enseignante ainsi que par Amé-
lie Pautrel-Réauté, AVS rattachée à la classe. 
 
Robert Tatin est à l’honneur à l’école de l’Oudon 
Cette nouvelle année scolaire est placée sous le signe de 
l’art. En effet, cette année, les enseignantes ont fait le choix 
de mettre à l’honneur un artiste mayennais : Robert Tatin. 
Ainsi, au mois de février, toute l’école se rendra au musée 
Robert Tatin pour une journée riche en découvertes ! Au 
programme de cette journée : visite du musée et atelier au-
tour des œuvres de l’artiste. Ce travail sera ensuite prolongé 
dans les classes avec l’aide de Rémi Talvard, professeur 
d’arts plastiques rattaché à la communauté de communes 
de Loiron. Ainsi, les élèves vont pouvoir fabriquer leurs 
géants. 

L’équipe enseignante tenait à rendre 
hommage à Océane Labbé, ancienne 
élève de l’école décédée lors d’un tra-
gique accident à l’âge de 15 ans. Nous 
avons vu grandir et s’épanouir Océane, 
nous garderons le souvenir d’une jeune 
fille souriante, sportive au caractère bien 
affirmé. C’est avec une grande fierté 
qu’elle avait obtenu sa 1ère étoile lors de 
sa classe de neige au Collet d’Allevard en 
2013. Toutes nos pensées vont vers ses 
parents et vers ses deux sœurs Solène et 
Tiffany à qui nous souhaitons beaucoup 
de courage pour traverser cette terrible 
épreuve.  Éc
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En cycle 3, Delphine Allart 
et ses 19 élèves. ( 5 CE2, 
6 CM1, 8 CM2) 

En cycle 2, Brigitte Huchet 
et ses 18 élèves (7 CP, 11 
CE1) 

En cycle 1, Céline Fourmond 
et ses 24 élèves (10 PS, 7 
MS, 7 GS) Éc

ol
e 

de
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Baby Gym de 17h15 à 17h45 (enfants de 3 à 5 ans)
Latino Kids de 18h00 à 18h45 (enfants de 6 à 9 ans)
Ados de 19h00 à 19h45 (à partir de 10 ans)
LIA Adultes de 20h00 à 20h45
Renforcement musculaire de 21h00 à 22h00 



E-mail : meral.admr53@wanadoo.fr
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Petits travaux

invités, merci de confirmer votre présence.
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ou au 02 43 665 333
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de quoi partager un moment convivial !
21 juillet      Lecture en short en plein air, près de la salle de la Moisson, à partir de 14 h, ouvert à tous.
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Des évolutions dans la 
collecte des ordures mé-
nagères à partir du 1er jan-
vier 2018 
 
A compter du 1er janvier 
2018, le service de ramas-
sage de vos ordures ména-
gères résiduelles évolue. 

La Communauté de communes du Pays de Loiron, en 
charge de la compétence « gestion et prévention des dé-
chets ménagers », a changé de prestataire suite à une 
mise en concurrence. 
Pour la commune de Beaulieu-sur-Oudon, le ramassage sera toujours le mercredi mais les tour-
nées s’effectueront en journée à partir de 5h du  matin. Votre bac gris sera donc à présenter la 
veille au soir mais sera à rentrer plus tard. Le camion assurera la collecte d’un seul côté de rue. 
Ainsi pour une même rue, les heures de passage peuvent être décalées. 
Une autre évolution concerne les jours fériés. A partir du 1er janvier 2018, la collecte sera reportée la 
semaine suivante pour les communes où le jour de décalage coïncide avec le jour férié. Néanmoins 
pour certains jours fériés, la collecte pourra être assurée. L’information paraîtra dans la presse locale 
et sur www.cc-paysdeloiron.fr 
 

Et félicitations aux habitants pour leur bonne application du geste tri.  
Depuis les nouvelles consignes, plus de 3 kg de déchets par habitant ont été triés,  

soit 76 kg par habitant en moyenne par an.  
 
Le service environnement se tient à votre disposition pour tout  
renseignement complémentaire au 02 43 02 77 64  

NOS DÉCHETS 

Le Relais Assistants Maternels (RAM) au service des parents et 
professionnels de la petite enfance pour les parents et les futurs 
parents 
Des informations sur l’ensemble des modes d’accueil et les démarches 
administratives liées à l’emploi d’un assistant maternel, de l’embauche 
à la rupture. 
 

Pour les assistants maternels et candidats à l’agrément 
* Un accompagnement dans l’exercice de votre profession 
(temps de rencontre, mise à jour des coordonnées et disponi-
bilités d’accueil, informations juridiques) 
* Une information sur les conditions d’accès et d’exercice de la 
profession 
 
Pour les enfants accompagnés de leur assistant maternel 
ou parent 
Des ateliers d’éveil sont organisés tout au long de l’année, en 
période scolaire, sur le territoire. 

 
 
 

Permanences  :  
Du lundi au jeudi 9h00 -12h30 / 14h00 - 18h00 
Le vendredi 9h00 -12h30 /14h00 - 17h00 
Tel : 02 43 02 77 66  ram@cc-paysdeloiron.fr 

RELAIS  
D’ASSITANTES 
MATERNELLES 
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RELAIS  
D’ASSITANTES 
MATERNELLES 

ou environnement@cc-paysdeloiron.fr
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Maison des services au public (MSAP) : 11 partenaires 
pour faciliter votre vie quotidienne  
 
A la Maison du Pays de Loiron, des agents de la MSAP aident 
les usagers dans leurs démarches administratives de la vie 
quotidienne afin de trouver facilement LA bonne information 
ou LE bon interlocuteur.  

À ce jour, la MSAP du Pays de Loiron, située à la Maison de Pays à Loiron-Ruillé, compte 11 parte-
naires dans les domaines de l’emploi (Mission locale, Pôle emploi), de la retraite (CARSAT, MSA), de 
l’aide sociale, de la santé (CPAM), de la famille (CAF, CIDFF), de l’habitat (SOLIHA) et de l’énergie 
(GLEAM, Espace info energie, ENEDIS ex ERDF). Et deux nouveaux partenaires proposent des per-
manences à la Maison de Pays depuis la rentrée de septembre. Il s’agit de SOLIHA/Info énergies 
(aides à la rénovation de l’habitat et efficacité énergétique) et du Centre départemental d’information 
sur le droit des femmes et des familles (CIDFF). 
Un guide répertoriant l’ensemble de ces services de proximité et les jours et heures des permanences 
est disponible à la Maison de Pays, dans les mairies et sur www.cc-paysdeloiron.fr (rubrique «Vivre et 
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L’élaboration du Plan local d’urbanisme intercommunal se poursuit  
 
Une exposition présentant les étapes d’élaboration du PLUI est visible à la Maison de Pays à Loiron-
Ruillé. Trois expositions sont en itinérance dans les 14 mairies du Pays de Loiron. Des registres de 
concertation sur lesquels des observations des habitants peuvent être inscrites sont disponibles à la 
Maison de ays et dans les 14 mairies du Pays de Loiron. 
Plus d’infos sur www.cc-paysdeloiron.fr rubrique « Pays de Loiron » puis « Le Plan local d’urba-
nisme ».  

Spectacles au Pays de Loiron  
 
La Conquête (titre provisoire) par la Cie À – Création 2018 
 
La Compagnie À amorce un nouveau cycle autour de l'Histoire avec la 
création d'une nouvelle petite forme. Entre jeu clownesque et tragédie, les 
deux comédiennes, dont les origines sont liées à la colonisation, explorent 
ce grand thème par le biais de la manipulation d’objets et de l’humour. 
Théâtre d’objets : En partenariat avec la Mairie d’Olivet et l’association La 
Voix de Garage. 
 

Vendredi 30 mars à 20h30 / Le Café du Garage / Olivet (bar ouvert après le spectacle) 
Dès 14 ans / Tarifs : plein 8 € / enfant 6 € 

Réservation conseillée auprès de la Saison Culturelle, jauge limitée ! 
 

 
En amont du spectacle :  
Pour cette nouvelle création, l’équipe artistique sera en résidence aux 3 Chênes du 8 au 12 janvier 
2018. 

Un temps de présentation avec la Compagnie À est proposé lors d’un Café-
philo « À quoi sert l'histoire ? Comment s'inscrit-elle dans l'intime de cha-
cun ? » avec l'exemple de la colonisation, le vendredi 12 janvier à 20h30 au 
Café du Garage à Olivet. 
Ce temps de discussion est également en lien avec le spectacle Les Pieds 
Tanqués de la Cie Artscénicum, accueilli le vendredi 26 janvier aux 3 
Chênes de Loiron-Ruillé. 
Pour connaître les autres rendez-vous culturels à venir et réservez les 
billets : 

Saison Culturelle du Pays de Loiron / 02 43 10 25 80 

SAISON 
CULTURELLE 

2018 

habiter» puis «Vos démarches administratives»).

20
culture@cc-paysdeloiron.fr

Billetterie en ligne sur www.cc-paysdeloiron.fr
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rie jusqu'au 30 avril 2018.



















le samedi matin

ALLIA
NCE DES BEAULIEU

DE FRANCE ET DE TOUS PAYS

Visite des exploitations agricoles le dimanche matin
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Rétrospective en images de la  
19ème Rencontre Annuelle des Beaulieu de France  
à Beaulieu-sur-Oudon les 9 & 10 septembre 2017 

Accueil et petit déjeuner 

Visite du bourg et la tablée du groupe des jeunes 

Les maires et représentants des différents Beaulieu le samedi soir et le dimanche midi 

Visite des exploitations agricoles le dimanche matin 


